
206 L'AMI DU LECTEUR

L'ASTHME

Echantillon

gratuit.

La surprenante nouvelle que l'Astiu
PEUT PTIE GULt1 venant d'un lomme aussi
autorisé que l'était feu le Dr J. Eméî6ry
Coderre, qui au cours d'une pratique de
plus de 50 ans a eu une large expérience
et de merveilleux succès dans le traite-
ment des maladies des organes respira-
toires, vous prouve que la Poui)iE ANTi-
ASTnuATIQUE 'DU Dit CoDERitE apporte
un soulagement immédiat aux plus vio-
lentes attaques d'asthme. Son emploi
régulier ne contribue pas seulement à
soulager le malade mais rend les attaques
moins fréquentes, puis en empêche pour
tout de bon le retour.

Dans les cas d'ENRou1MNll'rs GRAvEs,
d'OpPtEssioNs BRoNcIIITiQuies et (le 'roux
OBSTINÉES, cette poudre sera considérée
hors de prix. Convaincus que le moyen
honnête de vendre un Riemède est de
laisser ceux qui voudraient l'acheter re-
connaître par eux-mêmes ses mérites avant
de faire l'achat - à chaque victime le ces
maux qui nous enverra son nom et son
adresse, nous ferons parvenir gratuite-
ment un paquet-échantillon de la Poudre
Anti-Astimmttique lu Dr Coderre.
Elle soulage immédiatement 1
Elle guérit les cas les plus obstinés 1 I
Elle est absolument sure 1 1l

Envoyez votre adresse afin le rccevoir
gratuitement et franco un patiuet-écluan-
tillon. Si vous êtes soutl'rait, nie mat-
quez pas d'essayer ce remède et vous serez
soulagé.

Le prix de vente régulier est de 50 cts à
$1.00, selon la grosseur du paquet.

The Wingate Chemical Co., limited
2 MAPLE AVENUE, MONTREAL
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COPYRIGHTS &C.
Anyonoenditng setci and desertion Myqritukte ascortata our opinion free w ethier an

invention is probabty Pntentable. Commiunien.
tionss tricL con0idontiai. Handbook on Patents
sent fr. Oldest a ency for ring patent.e

patente takea turougr Snan & Co. recive
special notice, without chariro, ln the

$¢dttifl Jlmericau.
A handsomely illustrated weekly. Larrest cir-
culation of any acientille journal. Terme. $3 a
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M;R PAUL BRUCHÉSI, archevêque de Montréal.
SiR WILFRID LAURIER, premier ministre du Canada.
M. le chanoine A. ARCHAMBAULT.
Son Honneur RAYMOND PRÉFONTAINE, M.P., maire

de Montréal.

Conseil exécutif

JOSEPII TH IBEAULT, maître plombier.
A1LFRE D LAMlBlRT,'manufacturier de chaussures.
L. S. GENDRON, employé civique.
NARCISSE LAPOINTE, négociant.
NAPOLEON DESCHAMPS, négociant.

'DOM INA G AG.N É, manufacturicr de portes, chassis, etc.
G RIGOIRE LEVEILLE, maître plâtrier.
LOUIS A. JACQUES, négociant et échevin de la cité de

Montréal.
ALPIIONSE I. RENAUD, manufacturier et marchand de

meubles.
(F.G. CRÉPEAU, notaire public.
N APOLON TIH EO RET, notaire public.
C. P. CHAGNON, marchand de nouveautis.
J. V. DESAULNIERS, professeur à l'Ecole Montralm,

Montréal.

Officiers

A. BOURIlONNIÈÎRE.
IIENRI ROY.
E. P. LACIIAIELLE, M.D.{J. S. MATTE, Québec, P.Q.
J. N. RATTEZ, Ottawa, Ont.
GUSTAVE LAMOTIIE, avocat.
PIIILIA5 MAINVILLE, N.P.
NAPOLEON LACHANCE.

CONDITIONS D'ADfIISSION
Pour être admissible danà cette société, il faut posséder les qualités et remplir les conditions

suivantes :
(1) Etre catholique et n'appartenir, sans dispense de l'ordinaire, à aucune société secrète ou

autre défendue par t'Eglise catholique.
(2) Avoir dle lonncs mieurs et n'être point adonné à l'usage immodéré des boissons enivrantes.
(3) Jouir d'une bonne santé, d'une boinne constitution, n'être sujet à aucune maladie héréditaire,

acquise on incurable, ni aflligé d'aucune infirmité notable
(4) Ne pas exercer l'une des occupations suivantes, qui sont réputées insalubres aux fins des

règlements de la Société, savoir: égoutier, vidangeur, pompier, ingénieur et chauffeur de locomotives,
mineur, serre-frein, etc., etc.

(5) lEtre âgé d'au moins dix-huit ans et ne pas dépasser l'âge de quarante-cinq ans.
(6) Parler la langue française ; être Canadien-Français ou considéré comme tel.
L'aspirant loit étre présenté par deux membres qui signent la formule de présentation. Il

dépose en même temps $..25 pour couvrir les frais le son examen médical. S'il est admis par le
bureau de direction, il aura à payer les droits d'entrées suivants:

De IS à 30 ans..........$ 2.00 De 41 à 42 ans...........$20.oo
3 0à 35 ".... 3.00 " 42 à 4 3 " ....... 30.00
35 40 "........ · 5.00 " 43 a 44 " .... ..... 40.00

"40 à 41 .......... 1o00 " 44 à 45 .......-. 50.00

L'aspirant déposera aussi, comme droit d'entrée, cinquante centins pour faciliter le prompt
paiement de l'indemnité au décès, cinquante centins pour sa contribution dit mois et quinze centins
pour soit certificat d'admission, tmais il n'a pas le contribution de décès à payer dans le mois qui suit
.on admission. La contribution régulière <le chaque membre est de cinquante centins par mois
payable d'avance, le ou avant le premier mardi de chaque mois. La contribution au décès de chaque
membre est actuellement de 8 cents par décès, de manière à former $,oo0 pour la veuve ou les
héritiers.

BENEFICES
Un tcmtîbre a droit à ses bénéfices aussitôt qu'il a reçu son certificat de membre. Il a droit à

une allocation <le quatre piastres par semaine pendant vingt semaines lorsqu'il est malpde. A son
décès, sa veuve et ses héritiers reçoivent mille dollars. Jusqu'à aujoud'hui, la cotisation mensuelle et
la contribution au décès réunies n'ont pas dépasssé $15 Imr année. Tout membre peut disposer des
mille piastres dues à sa mort, en faveitr de qui il veut ; s'il n'en dispose pas r testament ou autre.
ment, cette somme est payable à sa femme, et, s'il n'a pas de femme, à ses héritiers.
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